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Québec, le 11 mai 1946,

Monsieur Henri Petit, président,
Syndicat catholique des Imprimeure & Rolieurs,
19 rue Caron,
Québec, Pete

Cher monsiowry

Veuilles trouver ci-inelus copie d'une lete
tre qui most adressée pur le service du contentieux de

: la Commission du Salaire Minimmm, rolativement au contrat
" syndical entre l'Action Soctale catholique, l‘Action Soci»
¢ ale Limitée, ot votre Syndicat,

Quoique la loi ne vous obliro pas À donner
suite aux remarques du service du contentieux de la Come

    

mission du Salaire Minimum, je vous sugêre néamsoins d'en
Ë faire votre profit. Uno copie de cette lettre a été adress
. sée au syndicat exclusivement.

3 Sinedrenent A vous,
'

4 Le sous-ministre du Travail,

:â

3
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Québec, le 11 mad 1946,

Monsieur Philippe Rousseait,
Conseiller juridique,
Cermission du Salaire Minime,
286 rue 3t-Josephy
Québec, PaQe

Cher monsieur,

J'acouse réception de la vêtre on date
du 9 mai, oonoernant le contrat syndical entre l°Age
tion Socialo catholique, l‘Aotion Soctale Limitée ot
le Syndicat catholique des imprimeurs et relieurs de
Québec, Je verse votre lettre au dossier,

Sinodrement À vous,

Le souseministre du Travail,

Gérard Tremblay.

044111 77 kage . a. Pe oh ow rR À mw A EN
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

LETTRE REQUEÀ
Québec, le 9 mai 1946.

MAJ 4 1545

BUREAU DU
Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre, SOUS.MANSTRR

Ministers du travail, DU TRAYAIL

Hotel du gouvernement,
Québec.

RE: Contrat syndical entre l'Action Sociale
catholique, l'Action Sociale Limitée et
ie Syndicat catholique des imprimeurs &

Monsieur le Sous-miristre,

Nous avons étudié ce contrat en date du 28 février
1946, déposé & votre ministère le 8 mars 1946 sous le no 591, et à
la Commission de relations ouvrieres deus le numéro 742.

Nous vous soumettons pour ce contrat, les observations
suivantes:

1 Nous constatons que les parties ont omis de produire
comme annexe "A" "B” et "C” les résolutions de leur comité respectif ap-
prouvant le projet de convention et autorisant leurs officiers à la signer.
Ces parties pourraient être invitées à rémédier à cet oubli.

2 Nous suggérons, que les parties ajoutent à lause 5
de leur convention dans le but de faire disparaître toute 4°: ou doute
juridique, le paragraphe suivant:

"Cependant, les dispositions de la présente clause ne
"devront en aucune maniere, dans leur application, con-
"trevenir aux articles 16 et 22 du chapitre 162-A S.R.e
"1941."

3 Le paragraphe 5 de la clause 7 comporte dans sa rédaction
une augmentationde salaire perpétuelle qui a du dépasser la volonté des per-
ties. Ces dernières peuvent facilement y rémédier sans suggestion.

4 La clause ll du contrat n'est pas conforme aux exigences
de l'article 15 de la Loi des relations ouvrieres, c. l162-A, S.R.Q., 1941,
en ce que les parties ne conviennent pas d'un délai suffisant pour l'avis de
renouvellement, ce qui comporte la nullité de la clause et par voie de consé-
quence, la nullité du contrat. Nous croyons que cette clause, pour être valide,
pourrait etre rédigée de la maniere suivante:



COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

CORRESPONDANCE -2-
ENTRE SERVICES

"11 Durée: La présente convention sera &'une
’ahnée;-puis elle se renouvellera automatiquement

"d'année en année à défaut d'une partie d'aviser
"l'autre par écrit dans un délai de pes plus de
“soixante ni de moins de trente jours avant son

“expiration, de son intention d'y mettre fin ou de

"la modifier."

Vu les remarques ci-dessus, nous suggérons que les
parties soient invitées a amender leur convention.

Votre tout dévoué,

 

cofiseiller juridique,

R/$
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commbsion DU SALAIREMINIMUM
1 rue DE LA COURONNE | |"TIRE RECUE

QUEBEC

/ 14 2 1946

BUPFTAU DU,
SOUL SÈTREQuébec, le ler avril 1946. OU TRAVAIL

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Parlement,
Québec.

Cher monsieur,

J'accuse réception de la votre
du 29 mars dernier accompagnée de trois copies d’une
conventian collective de travail intervenue entre
l'Action Sociale Catholique, L'Action Sociale Linitée
et le Syndicat Catholique des Imprimeurs & Relieurs
de Québec,

Cette arfaire est mise a l'étude
et je vous soumettrai le rapport de la Commission dans
le plus bref délai possible.

Croyez, cher monsieur, a l'expression
de mes bons sentiments.

Le secrétaire général,

 
J. Emile Simard,

/CL



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québoc, co 29 mars 1946.

Monsiour lo socrûtairo,
Cormission du Salairo rndndirui,
Québooe

Monsiour,

Jo vous transits, sous li, pour Stulo ct
considôration, uno triplo oopic du la oonvontion oollootivo
do travail intorvenuo on vortu do lo Loi dos Syndioats pro-
fossionnels ontro l'Action Sociale Catholique, l°’Action
Sociscle Linitée et le Syndicat Catholique des Impriueurs
& Aslieurs de québec. ,

Jo vous dirul, pour votru information, ‘juo
Go contrat syndical à ôtô déposé & nos arohives lo
mars 1946, sous lo mumôro 591 ,

A Sinodrerwnt & vous,

AN Lo souseninistro du Travail,

Gérard Trorblay

IF
incl.
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LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE STJOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY RRATS,
BREL

QUEBEC, le 2 avril 1946, LETTRE RECUE

AVR 3 1818

Monsieur Gérard Tremblay, BURZA'S DU
Sous-ministre du Travail, SOUS-t+" 8: iE
Hôtel du Gouvernement, DU TRAVAIL
QUEBEC.

RE:-Action Sociale Cath. 1'Action
sociale Limitée &
Le 3.C. des Imprimeurs & Relieurs
de Québec,

Cher monsieur,

J'accuse réception de votre let-
tre du 29 mars 1946, accompagnée d'une copie de con-
vention collective de travueil intervenue entre les par-
ties ci-dessus mentionnées, déposée à vos archives
sous le numéro 591, et à nos bureaux, sous le numéro
742

Bien & vous,

° Le sec.-adjoint,

Na2 / 7

A LB Cd pewy

L.Maessicotte,
MC/
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québoo, co 29 mars 1946.

Monsiour le socrûtairo,
Corviission do Rolations ouvrières,
Québoce

Monsiour,

‘Jo vous tronsnots, sous pli, & titro do ron-
‘ soirnonont, copie d'uno convontion collootive do travail
intervonuc on vortu do la Loi des Syndicats profossiomola

ontre l’action Sociale Catholique, l'Action Sociale Liaitée
et le Syndicat Catholique des Inprizxeurs & Relieurs de

québec
co contrat syndical o ôt2 déposé à nos archivos lo 4
mêrs 1946, sous lo nuiro 8591.

Sinodronont & vous,

Lo sous=rinistro du Travail,

Gérard Tronblay

Ir
inel.

H-13



 

T-1035

MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

QUEZEC, ce 29 mars 1940.

A l'Administrateur déléguu,

Conseil Réginnal du Travail,
QUEBEC .

Monsieur,

Je vous transmets, sous pli, pour étude
et considération, une copie de la convention
collective de travail intervenue en verLu de la
Loi des Syndicats professionnels entre l’action

Bocisle Catholique, l'Action Socisle Lixitée et le
Syndicat Catholique des Imprineurs & Rélieurs de

québec.

Je vous dirai, pour votre information, que
ce contrat syndical a ét6 déposé à nos archives le

8 mars 1946, sous le numéro 591.

Sinoëèrement à vous

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay

IFe
inele H — l4



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Cabinot du

sous-ministro

T-622

Québec, le 14 murs 1946

Me Marie-Louis Beaulieu, avocat,
M1, Côte de la Montagne,
Québec, Wy
Cher monsiour, -

Nous vous inoluons un oortifiont constatant le dépôt
fait & notre ministère lo 8 mars 1948 sous le numéro §81
d'une convention collective passée entre l'Action Sociale Catholique,
l'Acte Sec. Ltée et la Synd. Cathel. des Imprimeurs & Relieurs de Québec,
Enrg, Nous vous rappolons qu'aux tormos do l'articlo 19 do
la Loi de relations ouvrières (S.ReQ., Ce 162-A, arte 19), cotte oon-
vontion pour avoir cffet, doit aussi être déposée & la Commission de
rolations ouvrières de la provinco de Québao, l, ruo de la Couronno,
Québoo. "

Nous vous faisons romarquor qu'en vertu dec l'arroté
fédéral CeP. 9384, pour appliquor l'échelle do salairo que contiont
la convention déposéo, il vous faudra, si olle comporte uno hausso
do salairo, obtonir l'approbation du Consoil régional du travail on
temps do guorro.

Nous soumettons cette convention & la Commission du
salairo minimum qui nous fora connaître si ollo comporto dos condi-
tions do travail moins avantageuses quo colles do sos ordonnances.

Croyos, chor monsisur, & l'oxprossion de nos moilleurs
sontimonsse

Lo sous-ministro du Travail,

Gérard Tremblay H-4
Ge

MC.
incl,



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

| QUEBEC

Cabinot du
sous-ministro

T-622

Québec, le lé mars 1946,

Monsieur André Roy, Président,

Le Syndicat Catholique des Imprimeurs & Relieurs, Imc.,
(Section des journalistes)
5, boulevard Charest,
Québec,

Cher monsieur,

Nous vous incluons un oortifioat constatent le dépôt
fait & notre ministdro lo 8 mars 1946 sous le numéro 5
d'une convention collootivo passée entre l'Action Ses. Catiiol.,}'Act.
See, Ltée st le Synd. Cathol. des Inprimeurs & Relieurs de Québec, Enrge

Nous vous rappelons qu'aux termos do l'articlo 19 do
la Loi de relations ouvrières (SeRoQ., © 162+A, arte 19), cotte con-
vontion pour avoir affet, doit aussi ôtre déposée & la Commission do
rolations ouvrières de la province de Québeo, l, ruo de la Couronne,
Québeo. A

Nous vous faisons romarquer qu'en vortu de l'arreté
fédéral CP, 9384, pour appliquor l'écholle de salairo que contiont

la convention déposés, il vous faudra, si olle comporte uno hausse
do salairo, obtonir l'approbation du Consoil régional du travail on
tomps do guorro,

Nous soumettons cette convention & la Commission du
salairo minimum qui nous fora connaître si celle comporto dos condi=
tions do travail moins avantageuses quo oollos do sos ordonnances,

Croyes, cher monsieur, & 1'cxprossicn de nos moillsurs
sontimonts.

Lo souseministro du Travail,

Gérard [remblay Hd
Ge

MC.
ined,



TE MINISTÈRE DU TRAVAIL
2e HÔTEL DU GOUVERNEMENT

fee QUÉBEC

Cabinet du

sous-ministre

    

Québec, le 3M mars 1946,

Monsiowr RE. Beaubien, Président,

L’Action Seciale, Linitée,

3, boulevard Charest,

Québec,

Cher monsieur,

Nous vous incluons un certificat constatant le dépot
fait à notre ministère le 8 mars 1946 sous le numéro $8}
d'une convention collective passée entre l'Action Sec. Cathaol., l'Act,

Sos, Ltée et le Synd. Cathol. des Imprimeurs & Relieurs de Québec, Burg,

Nous vous rappelons qu'aux termes de la Loi de rela-
tions ouvrières (S.R.Q., 1941, c. 162-A, art. 19), cette convention
pour avoir effet, doit aussi être déposée à ln Commission de relo-
tions ouvrières de la province de Québec, 1, rue de la Couronne,
Québec.

Nous vous faisons remarquer qu'en vertu de l'arrêté
fédéral C.P. 9384, pour appliquer l'échelle de sclaire que contient
la convention déposôe, il vous fnudra, si ellc comport: une hausse
de salaire, obtenir l'approbation du Consoil régional du traveil en
temps de guorre.

Nous soumettons cette convention à la Commission du
salaire minimum qui nous fera connaître si elle comporte des condi-
tions de travail moins avantageuses que celles de sos ordonnances.

Croyez, cher monsiour, à l'expression de nos meilleurs
sentiments.

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay

G. : * H-4
Me.
ine},

T-622



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS

(s +R Qe. » 1941 ’ ch.162)

Numéro se

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les présentes établissent que le Mmétéème

jour du mois de ANG mil neuf cent quaranteeaix

le ministre du Travail a regu de lie Mayie~leulis Dosuiisw,

svoest, 111, CB%e de Le Nentagne , (uédese

la convention ci-aprés, laquelle a &té déposée sous le nu-

méro 882 savoir:

Une cenvention en date du 28 féveier ises passée entre

l'Agtion Sociale Catholique, l’Antéen Sociale Liattée, et

1s Syndicat Catarlique des Inprinouës & Relisurs do \médec,

Tne,

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la cité de
Québec, ce Gea jour du mois de
APS mil neuf cent quarante-sile

(Sceau) Le sous-ministre,

T-894 H-1



| |
MINISTÈRE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUÉBEC

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1941, ch.162)

Numéro 998

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les présentes établissent que le bitiène

jour du mois de WAFS mil neuf cent quarantewaix

le ministre du Travail a reçu de Be Marie-leuls Besuliem,

svosst, 111, C8%e de Le Montagne , Quétess

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro 882 savoir:

Une cenvention en date du 2$ févater 1568 passée entre

l'Action Sociale Catholique, l’Autéen Sociale Linitée, et

Le Syndicat Gatisiique dos Inprinoups & Relienre de Québec,

Ins,

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la cité de
Québec, ce Gus Jour du mois ds
nare mil neuf cent quarante-siles

(Sceau) Le sous-ministre,

T-894 H-1



MARIE-LOUIS BEAULIEU LETTRE RECUE
AVOCAT

115, COTR DE LA MONTAGNE
MAR 8 1946

QUÉBEC. 1; 5 nars, 1943.
BUREAU DU

SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL

Monsieur Gérard Trenblay, 0,
Sous-ninisatre du travail, \ 0
Hotel du Joukernernent, y
Qu dec, F.ge

v
a
s
e

RE: Convention collact!vs entre l'Action
6 V Sociale Catholique, l'Action Socials Linitée, et

\ le Syndtcat Fathol1fque des Twpril.eurs % Relleurs
de Québec, Tnc.,

Ur Ther ronsieur;/OA
% Je vous îÎn-lvs, pour Être déposée ronfor-

ménent d l'article 2% ds 15 Lol des Syndfecats profsssfon-
nels, S.F.%. 1741, ch. 152, copie da la ronvantlon conl-
lect!'v; ci-hsvt nentfonnée.

Fordiuleuent à vors ’

/
L/L Ne”—
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l'‘'Employeur
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CONVENTION COLLECTIVE DK TRAVAIL.

Négociée en vertu de la Lol des melations ouvrières (ch. 16Z-A-

S.R.Q. 1941) oe vote daidiorse Jour du mois de fc °

1946

entre

le syndicat catholique des imprimeurs et selieurs de québec, ime.,

section des journalistes, partie de première part, oi-après appe-

lée "le syndicat",

et

l'Action æsciale Catholique et l'Action Soeitls, limitée, parties

de seconde part, ci-après appelées "l'amployeur”,

lesquelles parties déclarent et conviennent ce qui suit:

1

L'Action Sociale vatholique et l'Action Sociale, Limitée, reece:

naissent le Syndicat catholique des imprimeurs & Melieurs de Qué-

bec, Ine,, section des journalistes, oomme représentant tous et

chacun des salariés de la rédaction du journal “L'Action Catho-

lique®, eenformément à l'article lV, pour lesquess le #yndicat a

obtenu, en date du #8 octobre 1944, un certificat de reconnaissan-

ce de la Cemmission des melations ouvrières de la #rovinee de wWué-

bes, aux fins de conclure avec l'Employeur une sonvention collee-

tive de travail conformément aux dispositions de la Loi des

 telations ouvrières.

ill

La réselution du comité exécutif du Syndicat approuvant la

convention et autorisant le présicent et un représentant des

journalistes à la signer est produite comme annexe “A“ à le

présente convention.

121

M8 résolutions respectives du conseil d'Sdministration de

L'AGtion sociale Catholique et de uL'action sociale, limitée
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2e
approuvant la convention et autorisant chacune un de leurs officiers

à la signer sont produites corme annexe "B® et "C“ à la présente

aonvention.
LV

Aux termes de la présente convention, le mot “Journa:iiste" com-

prend les rédacteurs, les secrétaires de la reaaction et du service

des nouvelles, les assistanis-chers aes nouve.ies, les reporters,

le préposé aux eorresponaants, le Fédacteur du supplément, les tre-

dueteurs et les correcteurs a“épreuves. Cette définition exclut le

rédacteur en ehef, le cher des nouvelies, les coliaborateurs ocsea-

sionnels et les ecolésiasuiques.

Aux termes de la présente convention, les mots “journaliste” à

l'essai“ signifient Gelui qui n‘a pas six mois d'expérience comme

Journaliiste,

Aux termes de la présente Guonvention, le mot ®journaliste” signi-

fie ceiui qui @ six mois ou plus de service à “l'Action vathoiique”

ou dans un autre journal.

Vv

M08 stlariés actuellement au service de l'mmployeur, mais qui ne

font pas partie du Syndicat, peuvent ou non y adhérer.

ies salariés aotueliement sous oontrat qui sont membres du &yn-

dicat devront le demeurer comme condition d'emploi. wependant, si

pour des raisons personnelles, un ou plusieurs membres quittent le

gyndicat et Si l’amployeur ne oroit pas aevoir se aispenser de jeurs

services à cause de leur compétence ou ae leurs quaiifieations, leur

eas sera soumis au comité de compétence aont la aécision sera rinals.

pmant aux nouveaux venus, 118 devront enurer dans le vyndicat

à l‘expiration d'un dédai de six mois. vepenaant, si le nouvel em-

ployé croit, pour des raisons personnelles, ne pas devoir adhérer

au syndicat, et si, d'autre part, à cause de son expérience et de

ses qualifications, l'Employeur ne croit pas devoir se dispenser de
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Salaires

 

ses services, le 0as sera soumis au comité de oompétence dont la

décisiem sera finale,

vi

Un comité de compétence est formé du directeur général de L'Ae~

tion sociale Vatholique, d’un représentant de l'Action sociale, li-

mitée, du rédacteur en chef et de deux délégués autorisés du syndi-

cat. Ses fonctions sont:

a) de décider de la compétence de tout candidat à la carrière de

Journaliste;

b) d’approuver toute promotion ou permutation au sein du person-

nel de la rédaction;

6) de décider des congédiements, au cas de diminition du person-

nel de la rédaction;

d) d'exereer les prérogatives qui lui sont dévolues par les

articles V et V1;

e) de se réunir en vue de discuter toute amélioration ou modifie

sation relatives à la rédaction, à la disposition et à la présenta-

tion du journal et de soumettre toute suggestion en ce sens 4 l'kme

ployeurs;

sans l'exercice des pouvoirs à lui conférés par les paragraphes

b) et 0) du présent artiole, le comité de compétence devra donner

le préférence aux membres du syndioat;

Ge cemité se réunit sur convocation du président ou sur demande

éerite de deux membres adressée au président. Ce comité fixe lui-

même sa procédure.

vil

Le salaire de tout journaliste à l'essai sera de vingt dollars .

($20.00) par semaine, i

Le salaire du journaliste sera de vingt-deux dollars ($22.00) por

semaine pendant les six mois suivants et de vingt-cinq dollars (25.00ÿ

—— ae me trtr 
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Vacances

Différends

Arbitrage

oo

par semaine pour les douze mois suivants. Après quoi, 11 recevra

une augmentation statdaire annuelle de trois dollars ($3.00) par

semaine juaqu'à conourrence de quarante dollars ($40.00) par se-

maine.

Au deld de quarante dollars ($40.00) par semaine, les augmenta-

tions de salaires seront décidées par l'Employeur sur recormanda-

tion du comité de compétence.

Fous les journalistes au service de l‘’Employeur, qui n‘avaient

pas encore quarante doliars ($40.00) par semaine au 31 décembre

1945, sont assujettis à la présente échelle de salaires aveo effet

rétroactif 4 la date précitée.

Les journalistes dont les salaires dépassaient quarante dollars

($40.00) par semaine au 31 décembre 1945, recevront trois dollars

(63.00) d'augmentation par semaine à partir de la date précitée.

vill

selon l'usage établi, après six mois de service, tout journaliste |

assujetti à la présente convention aura droit 4 une semaine de Yaoan- |

ces payées et, après un an, à deux semaines, selon une liste prépa-

rée par le rédacteur en chef,

1X .

Tout différend devra être soumis par écrit par les représentants

autorisés du #yndicat à l'Employeur, et s'il n'est pas réglé dans

les deux semaines qui suivent la plainte, 11 devra être porté devant

un comité âde griefs formé de deux représentants de l'amployeur et |

de deux représentants du #yndicat. Le oomité fait enquête et, à cet ‘

effet, peut entendre des témoins.
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Tout différend qui ne pourrait 8tre réglé soit par l'smployeur

soit par le comité de griefs devra être soumis pronptemnent à 1'ardi- .

trage, en suivant les procédures prévues par la Loi des bifférends
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ouvriers de Québec (eh. 167 - 3.R.Q. 1941) et par la Lol des nela-

tions ouvrières (oh.162-a- S.R.Q. 1941). de décision du comité

d'arbitrage, majoritaire ou unanime, sera finale et liera les par-

ties, qui acceptent d'avance ses décisions conformément à l'article

26 de la Loi des Différends ouvriers (eh.l167 - S.R.Q. 1941)

XI

La durée de la présente convention sera d'une année. rar la sui-

te, 6lle se renouvellera automatiquement d‘année en année, sauf sur

dénonsiation de ltune ou de l'autre des parties, entre le soixantid-

me et le trentièmne Jour qui précèdent la date de son expiration.
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FAIT À QUEBEC, 69 vert 2 0000 Jour du mois do foren - +1946

L'ACTION SOCIALE UALHOLIQUE
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yAAa) LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES
4 IMPHIMEURS & RÉLI£URS, AN6.,

(Section des journalistes)
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